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, :,, i!ôPUl3LIQUE l!OPULJi ffiE DU BENIN 

• 
PRESIDENCE DE Lli-REPUBLIQUE 

LOI N° 87-007 du 2t;Sept€mbre, 1987 

portant L.oi relative à la répression 
du faux monnayage 

L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté 
. en sa séance du 21 Ao('.lt 1987, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit: 

Article 1er,- Les dispositions relatives à la répression en ma
tière de faux monnayage sont régiespar la présente .loi. 

irticle 2~- Constitue le faux monnayage : la contrefaçon, la fabri
ëation, l•altératien par tous les moyens des signes menétairesayant 
cours légal sur le territoire national ou à l'étranger. 

Article~-- Quiconque aura contrefait, falsifié eu altéré des si
gnes monetaires ayant cours légal sur le territeire national ou à 
l 1étranger sera puni des travaux forcés à perpétuH;é et d'une amende 
décuple de la valeur desdits signes et au moins égale à 20 000 000 F 

Si le coupable bénéficie de circonstances atténuantes, la 
peine ne pourra être inférieure à deux ahs d'emprisonnement et à 
1 000 000 F. d'amende. 

Le sursis ne peurra être accordé. 

Article 4.- Quiconque aura: 

- soit contrefait ou altéré des monnaies d'or eu d'argent ayant eu 
cours légal sur le territoire national ou à l'étranger, 

- si,it coloré des pièces de monnaie ayant ou ayant eu cours lr,gal 
sur, le territoire national ou à l'étranger, dans le but de tromper 
sur la nature du métal, 

sera puni d'un emprisonnement de cinq à dix ans et d 1 Q~e 
amende de 4 000 000 à 10 000 000 Fou de l'une de ces deux peines 
·seulement. 

La tentative sera punie comme le délit consommé. 

Article t•- Quiconque aura contrefait, falsifié eu altéré des bil
lets deanque ou des pièces de monnaie autres que d 1 er ou d'argent 
ayant eu cours légal sur le territoire national ou à l'étranger 
sera puni ·d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de 
2 000 000 à 10 000 000 Feu de l'une de ces deux peines seulement. 

La tentative.sera punie comme l'infraction consommée • 
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Article 6.- Quiconque aura participé à l'émission, l'utilisa
tion, I'ëxposition, la distribution, l'importation ou l'expor
tation de signes contrefaits, :Palsifiés, altérés ou colorés 
se.ra puni des peines prévues arn: articles ci-dessus, selon l2r; 
distinctions qui y sont portées, 

La tentative sera punie collli,1e l'infraction consommée. 

Article 7.- Celui qui, ayant reç,u pour bons des signes monétai
res contrefaits, falsifiés,ou colorés, en aura fait ou tenté de 
faire usage après en avoir connu les vices, sera puni d'un em
prisonnement de six mois à un 211 st d'une amende quadruple au 
moins et décuple au plus de la vc.leur desdits sign<;;s, sans c;ue 
ce:t:te amende, puisse gtre infé.r iF.ure à 200 000 F ou de 1 1 une cie 
ces d;eux peines seulement. 

• 

S'il les a conservés scien1mcnt ou a refusé de les remet
tre aux autorités, il sera puni d'une amende dollble au moins Et. 
quadruple all plus, qlli ne pour.ra tt.re inférieure à 100 000 F-. 

Article 8.- Quiconque aura fab.riquo, souscrit, émis, utilise:'. , 
expose, distribt1é, importé ou EX9orté : • 

- soit des moyens de paiement ayant pour objet de suppléer ou 
de .remplacer les signes monétail·ss s.yant cours légal sur le tcr
r it oire national ou à 1 1 étranger, 

- soit des imprimés, jetons ou autr6s objets qui présEnterclicnt 
avec lesdits signes monétaires une ressemblance de nature à fa
ciliter leur acceptation ou.utilisation aux lieu et place des
dits sigliGs 1 

sera puni d'un emprisonnement d'un à 
2 000 000 à 10 000 000 Fou de l'une 
ment. 

cinq ans et d'une arriend.s de 
clE ces deux peines seule-

• 
La tentative sera punie co,;l/lle le délit consommé • 

• 
Article 9,- Est interdit6 toute reproduction, totale ou po.rticl-
le par guGlque procédé qlle ce soit, de signes monétaires ayG!Ü 
cours legal sur le territoire n2tional ou à l'étranger, si et 
n'est avec l 1autorisation prcial;:1,ble de la Banque Centrale ,ou, 
s'il s'agit de signes monétaires t>crangers, de l!autorité rjUi 
les a émis. 

Est ôcàlement interdite, e, t sous les m~mes réservGs, t ou
te exposition, distribution, importation ou 6xportation dE tel
les reproductions, y compris par voi€ de journaux, livrGs ou· 
prospectus. 

Toute' inf.ractio~ aux di.spositions du présent articlG sel'". 
punie d I un 6mpr is1tnnement d'un à six mois et d'une amende de · _ 
50 000 à 200 000 Fou de l'une de cEs deux peines set1lem6nt. - . 
Article 10,- Quiconque aura fabriqué, offert, reçu, importé, 
exporte ou détenu sans y avoir Gté :1.utorisé, tles marques, matiè
res, appareils ou autres objets c,_5stinés par leur nature à la· 
fabrication, contrefaçon, falsificD.tion, altération ou colora
tion de sic;nes monétaires sGra pùni d 1.)lll.L.e:mprisonnement de deuxà 
cinq ans et é'. 1 une amende de 4 000 000 à 10 000 000 Fou d€ l'une 
de ces deux peines seul5ment. 

Le tentative sera punie comme le délit consommé. . .. / ... 
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Article jj_.- Les peines prévu.es aux articles précédents s'appli
qu.ent : 

- aux infractions commises sur le territoire national, 

- aux infractions commises à 1 1 étranger, selon les distd.nctions c,t 
sou.s les conditions prévu.es au code de procédure pénale (ou au 
code d'instructien criminelle), 

.Article 12.- Seront confisqués, qu.elle qu.e soit l,a qual~fi~ation 
de 1 1infraction, les objets vist':s aux articles 3 a 1.0 ::ar,n. !JUe 
les métaux, papiers et autres r.iatières trouvés en la possession cles 
coupables et destinés à la commission d'infractionssemblables, 
Lesdits objets, métaux, papiers Gt au.tres matières confisqu.és 
seront remis à la Banqu.e Cent.rale sur sa demande, sous rcîserve des 
nécessit éa de l 111dministration de la Justice. 

Seront également confisqu.és, lc:s instruments ayant servi 
à commettre l'infraction, saufl:i.,;:i,;,_,';'..lcJ ont été utilisés à l'insu. 
de le u.r propr ic;taire. 

Article 13,- Sera exempt de peine cGlui oui cou.pable d 1 Q~e des 
infractions prévues aux articles 3-4-5-6 dt 1Ô en au.ra donné con
naissance et révélé les auteu.rs aux .Au.torités avant toutes pour
suites. Il pow:ra néanmoins tt.re interdit de séjour. 

Pou.rra tt.re dispensé de peine, tetalement ou pa.rtielle;nent, 
celu.i qu.i, cou.pable d'une des mfüaGs inf.racti•ns, aura, ap>:ès lGs 
pou.rsuites commencées, permis l 1ar.restation des autres cou.pables, 
Il pour.ra néanmoins €tre interdit de séjou.r • 

.Article 14,- La présente loi qui d.broge tou.tes dispositions 2.até

.rieures et notamment la loin° 65-12 du 23 Ju.in 1965, se.ra exécu
tée comme loi de l'Etat. 

Fait à Cotonou, 
par le Président de la Répu.blique, 

Chef de l'Etat, Président du 
Conseil Exécutif National, 

Le Ministre des Finances 
et de l'Economie, 

A 
'- . .;.lw'. 

le 21 Septembro 1987 

Ampliations : PR 6 SA/CC/P 4 SGCEN 4 CP/ .ANR 4 CPC 2 PPC 1 ilfr'E 4 
"AUTRES MDJÏSTERES 14 CE.AY 6 DB-DSDV-DCOF-DTCP-DI 5 DLC-BCP-DPS
INSAE 4 mmPI 2 IGE 3 DCCT-SPD 2 GCONB 1 BN-D.AN 2 UNB-FASJ:SP-Eirn 2 
JORPB 1 .-


